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Vendredi, 14e Mars, i-800.

C ONFORMEMENT à l'ordre, la Chambre a procédé à prendre en
confit;ération la motion faite par Mr. Planté, Mercredi dernier,

favoir, " que cette Chambre fe formewaintenant en Comité de toute
" la Chambre, pour avifer les moyens les plus convenables de s'enqué.
" rir des droits et prépentions quecette Province peut avoir fur le Col.

lège de Québec et fur les biens y annexés."
La le6kuredu mefage de Son .Excellence,..I Lieutenant Gouverneut

de Mercredi dernier, relatiff cet objet ayriété demandée,
Le dit meffage a été lu en conféquence.
Débats ,font furvenus, et la quefthon ayant été mile' fur la motion, la

Chimibre s'cf divifée, et les noms ont ététpris comme fuit, favoir:
Pour,

Meieleurs Begin, Bernier- Tetû, Dorion, Meng, 'De Lanaudiere,. Du
iie-e, Martineau, Berthelot,' Fijher, Tacbi, Perinault, B. Panet, Paquet,
Bedard. Dumas, Montour, De Rocheblave, Craigie, Planué, T. Coftn et
Huot.

Contre,
M. le S lliciteur Général, Meffieurs Black, Lees, Young et Grant.
Majorité de dix fept pour l'affirmative.

RESOLU, que cette Chambre fe forme maintenant en Comité de toute la
Chambre, pour avifer les moyéns les plus convenables de s'en-
quérir des droits et prétentions que cette Province peut avoir
furle Collège de QuÉbec et fur-les biens y annexés.

En conféquence la Chambre s'eft formée en Comité.
Mr l'Orateur a laifie la chaire.
Mr. Ffher a pris la chaire du 'Comité;
Mr. l'Orateur a repris la chaire.
Et Mr. F!Jker a fait rapport, que le Comité avoit fait quelques pro-

grès, et lui avoit enjoint'de demander permiffion de fiéger de nouveau
demain.

Et la queftion étant mife,
Le Comité aura-t-il la permifilon de fiéger de nouveau?
La Chambre s'eft divifée,

Pour . 2!
Contre 6

Et y ayant unç majorité de 15 pour Paffirmative,


